
D u d r o i t d n p è r e d e famille d a n s l e 
C h o i x d e r E n « e i { r n e n a e n t 

La quest ion de la liberté de l 'ensei
gnement est une de celles qui doivent 
préoccuper le plus les Députés dont la 
mission est de réorganiser et de morali
ser le pays . 

Un projet,modifiant la loi de 18o0,sur 
la nomination des ins t i tu teurs commu
naux et la survei l lance des écoles pri
maires , a été déposé par M. Delpit et 
signé par les membres de l 'Assemblée, 
les p lu séminen t s et les plus compétents 
en cette matière : et cependant ,ce projet 
est loin de donner satisfaction à ses au
teurs m ê m e s . Ils a t t r ibuent aux conseils 
municipaux le choix et la nomination des 
Ins t i tu teurs , sans se faire illusion su r 
l 'esprit de partiali té qui influera t rop 
souvent su r les décisions de ces con
seils. 

M. Delpit et ses collègues n'ont pas élé 
sans se di re que le p i r e de tamille avait 
seul autori té pour di r iger l 'éducation de 
sesenfants ; raais ils s e s o n t a r r e t é s d e v a n t 
des difficultés pra t iques ,p lus apparen tes 
que réelles, avec l ' in tent ion,d 'a i l leurs ,de 
reprendre cette quest ion et la volonté 
de la r é soudre . 

M. le marquis de La Rochejacquelin, 
dans un amendement à ta proposition de 
M. Delpit, pose net tement ce principe : 
la ibertè du père de famille; il en éta
blit l 'application : toute école a droit à 
une rètributionproportionnetle aunom-
bre d'enfants qu elle reçoit ; il montre 
la voie pra t ique que peuvent suivre les 
défenseurs de ce principe. 

Le choix en t re l 'enseignement laïque 
et l 'enseignement congréganis te appar 
tient aux pères de famille ; il serait sou
mis à un vote tous les dix ans au moins 
et chaque lois que l'école laïque devien
drait vacante . Gomme une école congré
ganiste contient toujours plus ieurs ins
t i tuteurs , le changement de l 'un d 'eux 
ne suifit pas pour établir la vacance : 
aussi , pour donner satisfaction au prin
cipe d 'égali té, il y aurai t tous les dix ans 
un vote qui maint iendra i t ou modifierait 
l'état de chosesé tabl i :ce aera i tun moyen 
puissant de s t imuler le zèle des divers 
ins t i tu teurs . 

Le père de famille au ra i t , dans le vote, 
autant de voix qu'il a d 'entants au-des
sous de l'âge de douze ans révolus, gar
çons ou filles, su ivant l'école pour la
quelle le sc ru l inaura i t l i eu .On comprend 
qu 'un père, dont l'enfant encore t rop 
juuue doit aller a l'école dans très-peu 
d années , a un intérêt , sinon actuel , du 
moins prochain, qui lui permet de con
courir au choix de l 'enseignement. 

Le vote est secret , le père dépose au
tant de bulletins plies qu' i l a de voix. A 
défaut de père, ce devoir est rempli par 
le tuteur . 

Chaque bulletin porte le mot : Laïque, i 
ou le n u l : Congréganis te . 

On at t r ibuerai t au conseil dépar te 
mental , rétabli dans des condit ions d ' in
dépendance et d ' impart ial i té , la nemi-
Hation des Ins t i tu teurs la ïques, car les 
conseils municipaux ne sont pas tou
jours en état de laire un choix éclairé. 

Il n'y au ra , que dans bien peu de 
communes , unanimité pour le choix de 
l 'enseignement : M. de La Rochejaque-
lein veut que satisfaction soit donnée à 
la minorité, dans la mesure la plus lar
ge . Si le nombre d'enfants de même 
sexe atteint le chiffre de trois cents et si , 
dans le vote des pères de famille, la 
minorité compte plus de cent voix, il 
doit être établi deux écoles. 

Dans tous les cas , une école libre peut 
venir combler les vœux de la minorité; 
sans pré tendre aux avantages du trai
tement et du ogement réservés aux ins
t i tu teurs communaux , du moment ou 
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elle est établie conformément aux lois et 
où elle offre les garant ies exigées,l 'école 
libre a d r o i t à la pa r tde rétribution sco
laire payée par les parents de ses élè
ves . 

Si le conseil municipal impose la gra
tuité absolue, c 'est-à-dire si tous le* 
contr ibuables sont obligés de concourir 
au paiement d u n e subvention : les pau
vres comme les riches, les ouvr ie rs sans 
enfants comme les pères de famille, il 
ne sera plus pennis ue disposer de ces 
ressources suivant les préférences d*; 
conseillera qui ne peuveiu jamais repré
senter les sentiments de 'a population 
tout entière. Nul ne sera plus astreint à 
contribuer à la subvention d 'une école 
où il n'envoie pas ses enfants, et obligé 
en même-temps de payer pour eux à un 
au t re inst i tuteur la rétribution scolaire; 
chaque école sera subventionnée propor
tionnellement au nombre de ses élèves. 

Si rense ignement est payé par les fa
milles,tout école aura droit à l ' indemnité 
fixée pour les enfants indigents . 

Tel est le principe dont M. le mar
quis de La Mochejaquelin demande à 
l 'Assemblée l 'application immédiate en 
soutenant qu'il est le seul jus te , le seul 
libéral. 
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Informations-Nouvelles 
Comme l'Assemblée, faisons trêve ; négli

geons un peu, pour un jour, la politique et 
parcourons les journaux littéraires et les 
feuilles à images. 

D'abord.le Monde illustré.qm publie une 
magnifique gravure dont voici la légende : 

L'AN MIL HD1T CENT SOIXANTE ET ONZE 

Tes derniers jours, année, 'h ! la Franc, les compte. 
Lorsque lu romn:eD-..ts. nous avioaa troid et faim ; 
Mais ton début fut 'moins I '>rr,Me que ta .'in. 
Et le main ur valait encore mieux, que la lomte. 

Oui, I artiste peut bien, sans le calomnier, 
Faire puaer le Te êft .-.ur h sa i g ue« victimes. 
Et le montre,- flânant les hori-urset les crimes 
Arec le dédaigneux crochet du ci'irfonnier. 

A la hotte, dcb.i* du sombre so xante-onze ! 
Drapeau rou"e, ail é du vieil ai le alemand. 
P,-rs : et toi. il.m! la chais estaotra• iiàfment. 
Pars aussi, souv>nir du grand témoin de bronze 1 

Celu de nos meneurs que nous n'out> i n a t pas. 
C'est le pacte -signé, le couteau sur la /orge . 
Ça, del'>r et (lu fer Qu on amasse et qu'on forge, 
Pour les Fraa cals livrés qui cous pleurent 'à-bas ! 

Avenir incertain del'rnnée inconnue. 
Ramènes-tu l'ùonpein, le travail, I- devo'r * 
Qui le sait T ton aurore est du moin; un espoir. 
Viens doue, d jeune auuee, et sois la bien-vnue. 

FRANÇOIS COPPÊE. 

Ce qui arrivera à propos de la grosse ques
tion du retour a Paris, est raconté d'une fa
çon charmante par Puck dans la Vie pari
sienne : 

JKUDI 21. — Vous rappelez-vous ces ancien
nes revues des Délassements-Comiques, qui 
étaient si gentilles et si paies ? Elles débu
taient presque'toujours par uu prologue qui 
nous montrait les dieux et les déesses se dis
putant, se chamaillant, mourant de tristesse 
et d'ennui dans les nuages roses de l'Olympe. 
Tout d'un coup paraissait un petit homme 
rond, remuant et guilleret. C'était le compère 
de la revue; ce rôle généralement était joué 
par l'acteui Monlrouge, lequel a la plus 
grande ressemblance avec M. Thiers. 

« Dieux et déesses, •.'écriait le petit horn-
» me, le spleen et la mélancolie vous dévo-
• rstrt, vite, vile, faites vos paquets, prenez 
» vos attributs et venez vous amuser un 
» peu. 

« Allons à Paris, etc.. etc. • 
C'était l'invariable début d'un invariable 

rondeau. La sage Minerve essayaitde résister 
et prononçait contre Paris le plus amer ré
quisitoire ; mais la voix de la sage Minerve 
n'était pas écoutée. Les dieux et déesses re
prenaient tous en chœur : 

« Allons, à Paris, etc. » 
Et joyeusement, sur un air de danse, ils 

se mettaient en route pour venir nous ren
dre visite. 

Ainsi linira, n'eu doutez pas, la grande 
querelle de Paris et de Versailles... M. 
Thiers, avec beaucoup d'entrain, chantera le 
rondeau i Allons à Paris, etc. >< et la 
Chambre, avec le même entrain, f ra chorus. 
On emballera la tribune, -la sonnette, les 
urnes de zinc vert et les couteaux de bois. 
M^ Crévy-Jupitetuuvïira-ta marché et, suivi 
de tout son monde, il viendra se réinstaller 
dans ce paisible Palais-Bourbon qui a déjà 
vu trois Chambres inviolables gaiement vio
lées par le peuple souverain 

Dans Y Illustration, la revue de tin d'an
née est signée Bertall.un esprit fin,un erayor 
spirituel. Je coupe la légend < d'un petit Bois, 
gai souvenir de la promenade grotesque des 
dix-sept étudiants «le M. Amigues. 

Le docteur Jules Amigues apprend aux 
eunes populations à conjuguer le verbe de 
"avenir. 

Je manifeste. 
Tu manigances. 
Il manipule. 
Ltc. ; etc. 

Dans le Figaro, un pastiche bien réussi 
de Victor Hugo. Cela n'étonnera personne : 
Ce pastiche est signé Albert Millaud. 

Le mandat contractuel, telle est l'idée 
exploitée par le sn'iiiste, dans le genre de la 
Légende des Siècles du poète. Nous ne re
procherons à cette pièce de vers qu'une 
chose, un peu de longueur. Le feuilleton le 
voulait ainsi ! 

Les délégués de la rue d'Arras arrivent 
chez M. Victor Hugo pour lui demander 
l'explication du mot « contractuel. » Ré
ponse du futur député : 

Enfant», apurocoei-vou» — Qui suts-je ? l'Dailé ! 
Frotteur ofBcieux de la Pluralité, 
Oiund la Pluralité ait à l'Caité : • Cède ! » 
On ne s'appartient pas. Cn rien ! — Tout le possède 
Je ta i s Ua et vous Tout. Je su s le clou d'acier, 
liais je ne iuis qu'un clou , sovei le menuisier. 
Parle Marie.,u-Su(Tiai!e et la Scie-Equilibre. 
Vaaa aluas»' n i a — i l'Isa aaai la Ouuihre-Ciilibre, 
Ceci c'est l'Esclavage et c est l'Impératif. 
Mais n'allons pas si loin. 

Un navire est en mer. Sur le pont du aavire 
Oa voit Us passagers insoucieux t a u r i n 

Les requins sont dessous, lis attendent. Le pout 
Semble solide. Erreur. I.a fêlure est au fund. 
Les passagers en haut s'aniussnl. La fêlure 
Imperceptible croit et dévie ,t Engelure , 
Et i'Engdure Abcès Enteudez- es, les fous, 
Hire eneore. — Le Dessus ne voit pas le Dessous. 
Mais le Dessous lui, voit le Dessus . . C'est la base 
Farouche du mandat contractuel. — la phase 
Première. Hainteaaul devenons ouvriers. 

Et sous le titre : Intelligences radicales, le 
dernier chapitre : 

Il dit .-
Le délégué saait à grosses gouttes 

« C'est bien, maitre, dit-il, nous n'avons plus de doutes . . . 
Et nous répéterons ces mots au club d'Arras.. . 
Car, nous t'avons compris. > 

Hugo dit : (Dans mes bras IJ 
Le délégué reprit: (il faut que l'on te nomme?) 
Ils sortirent, le oeur ému. 

L'homme 
i Alla le mettre au lit, se disant i part 
j (:la m'ont compris? — Us ont plus de chance que moi. 

L'Union annonce que la Société en com
mandite dont est gérant M. Jules Mottu a 
été déclarée en état de faillite ouverte. 

M . Mottu a déposé lui-même au greffe du 
tribunal de commerce son bilan. 

Le chiffre du passif estde 2u8.216fr. 9U c; 
le chiffre de l'actif est porté pour mé
moire . 

On nous annonce que M. Mottu a donné 
hier sa démission de membre du conseil mu
nicipal de Paris. 

Le jour où M. Mottu prenait cette résolu
tion suprême, il faisait poursuivre de ses in
jures les honnêtes journaux signataires de 
la note d*1 l'Uuion parisienne. Voici le trait 
final de sa boutade contre « une opinion ina
vouable » qui ne rend et n'a rendu « que 
des services honteux » : 

» Vous étiez là, capendant, en bien belle 
compagnie : bonapartistes, orléanistes, légi
timistes, cléricaux, sans compter ceux que 
la décence empêche fie nommer; chacun était 
venu, espérant exploiter à sou profit le cou-
cours des au res. 

» Défenseurs de la propriété et de la reli
gion, par le sabre et le 'goupillon, vous 
avouez donc que vos misérables intriguas ne 
cachent que des compétitions personnelles, 
et que le grand parti de l'ordre ne peut trou
ver un représentant, quand il n'y a pas 
place pour plusieurs sur une liste arlequiuée. 

• Au fait, vous avez raison. Les électeurs 
n'ont nul besoin de vos Qouseils pour arrê
ter leur choix. Rentrez dans les bas-fonds où 
s'élaborent vos conspirations monarchiques, 
et laisse» noua librement acclamer la Répu
blique ! » 

Ajoutons : 
Et la banqueroute de la France ! 
Le citoyen Mottu se chargera d'en déposeï 

le bilan. 

Voici le sort destiné aux édifices incen
diés à Paris sous la Commune: 

Lllôiel-de-Ville sera relevé par la ville. 
Les Tuilleries et le Palais-Royal seront réta
blis par l'Etat. La Légion d'honneur est re
levée a l'aide de la souscription. La Caisse 
des dépôts et consignations sera rélevée par 
la société elle-même. La Cour des comptes, 
le grenier d'abondance et le ministère des 
finances, étant totalement détruits, seront 
rasés et les emplacements en seront vendus. 

M. Thiers tient particulièrement à la res
tauration des T'rileries. Il présentera lui-
même un projet à cet égard. Le pavillon 
du bord de l'eau sera seul gardé en l'état où 
il se trouve. Les deux autres pavillons et Us 
murs qui les relient seront totalement abat
tus, ces murs ne pouvant plus servir. Des 
ouvriers établissent dans la rue de Rivoli 
une barricade en planches, p u s haute que 
celle qui existait, afin de commencer ce tra
vail. Les statues sont descendues de leurs 
niches, et seront réparties dans les jardins 
publics. 

Les Prussiens ont arrêté, pendant la nuit 
de Noël, le principal du collège de Vitry-
le-Français, dans des circonstances que le 
Soir fait connaître en ces termes : 

• Nous recevons les renseignements sui
vants sur l'ai resta'; m, par les Prussiens, 
du principal du collège de Vitry-le Fran
çais : 

• Le principal avait donné la chapelle du 
collège aux officiers prussiens qui désiraient 
célébrer la fête de Noël. Il avait été convenu 
que les soldats ne pénétreraient pas dans les 
salles des dortoirs des élèves et que le sanc
tuaire de la chapelle serait voilé: les conven
tions avaient é_té adoptées, lorsque le princi
pal entendit 'qu'on brisait les serrures afin 
de pénétrer dans les dortoirs. Il se dirigea 
vers la porte et se trouva en face de deux 
Prussiens,il leur fit de dures admonestations 
en leur disant qu'ils se conduisaient comme 
des voleurs. • 

« Les Prussien*, après quelques observa
tions, se retirèrent et se plaignirent aux offi
ciers, affirmant que le principal avait insulté 
le roi de Prusse, en disant que ses soldats 
étaient au service du plus grand voleur de 
l'Europe. Le principal a été immédiatement 
arrêté. Il a nié avec la plus grande énergie 
les propos qu'on lui prêtait, et a raconté 
comment les choses s'étaient passée : mal
gré ses explications., il a été envoyé à Reims. 
Il ne peut y avoir là qu'un malentendu,et il 
est probable que M. de Rémusat en avisera 
directement l'ambassadeur prussien et ob
tiendra prochainement la mise en liberté du 
principal. » 

UN MALENTENDU ! Où faut-il que nous 
soyons descendus, pour qu'un journal fran
çais se croie tenu de qualifier ainsi de pareils 
faits 1 

Les nouvelles de l'étranger sont à peu 
près en 1872 ce qu'elles étaient en 1871. 
Vingt-quatre heures ont peu modifié la face 
des choses.La légation de France s'établit défi
nitivement à Rome, comme il était naturel, 
et commme on n'a jamais dû même songer à 
le contester. L'Espagne est encore en crise 
ministérielle; sou dernier cabinet aura duré 
toute une semaine. On voit bien que nous 
avions raison de dire que rien n'était changé. 

On écrit de Vergèze à l'Union nationale 
de Montpellier 

« La petite église de Vergèze a été. pen
dant la nuit de la Noël,le théâtre d'une scè
ne scandaleuse jouée par les communards do 
l'endroit avec un cvnisaa* inqualifiable. 

» Vers la lin de la messe de minuit,alors 
que M. le curé de Vergèze, qui officiait, 
chantait le Pater, des cris so firent enten

dre à l'autre extrémité de l'église, et une 
chanson bachique fui entonnée par quelques 
individus. 

» M. le curé interrompit le saint sacrifice, 
et, s'avançant vers L s perturbateurs, les pria 
de se retirer et d'ail r faire ailleurs du scan
dale. 

» Peine perdue : les chants recommencè
rent, et il ne fallut rien moins que l'inter
vention des gendarmes pour les faire cesser. » 

Un fait curieux enregistré par le Mémorial 
de la Loire : 

« Dans jumeaux, frèr et sœur, Claude et 
Antoine Brossieux, de Saint-Marlin-Lestra 
(Loire), viennent de mourir le même jour et 
de la même maladie. 

» Depuis le jour de leur naissance, 25 
juillet 1797, ils ne s'étaient jamais séparés.» 

ROUBAIX 
E T LK N O R D D E LA F R A N C S 

Ainsi que l'ont déjà fait plusieurs 
comités organisés pendant la guerre,M . 
le maire de la ville de Tourcoing vient 
d 'adresser au trésorier de l 'Œuvre, le 
reliquat de la caisse de secours aux mo
biles et aux mobilisés. Cette somme 
s'élève à 4,433 fr. * 

Puissent ces exemples être suivis dans 
tout le dépar tement ! Affecter ces fonds 
aux enfants des soldats qu'on avait eu la 
pensée de secourir , c'est se conformer 
parfaitement aux intentions des sous
cr ip teurs . 

La famille de M. Molle Bradai t , de 
Roubaix, a envoyé à M. le trésorier une 
somme de 1,600 fr. comme don person
nel à l 'Œuvre des orphelins de la guer re , 

Aucun Comité n 'ayant pu se former à 
Roubaix, où se t rouvent ,cependant neuf 
orphelins adoptés par l 'Œuvre , cette 
libéralité ne saurai t rester sans imita
teurs parmi ces g rands industriels dont 
l'initiative est aussi renommée dans la 
charité que dans les affaires. 

Par un arrêté en date du 28 décembre , 
le prélet du Nord, rappelant l ' interdic
tion absolue des marchés , publics ou 
non publics, dans tout le dépar tement , 
pour les animaux des espèces bovine, 
ovine et capr ine, divise le dépar tement 
en zu ies infectées par le typhus et zones 
non infectée*. 

La circulation des animaux est inter
dite dans les zones infectées, à l 'excep
tion des animaux importés par le che
min de fer et dest inés à la boucherie. 
Ces animaux ne descendront de wagons 
que dans les gares qui desservent les 
abat toirs publics ; les animaux, conduits 
directement à l 'abattoir, n'en pourront 
sort ir vivants et devront être abat tus . 

Les animaux sains dest inés à la bou
cherie devront être abat tus sur place 
dans chaque commune. Les viandes re
connues saines pourront être exportées . 

Les cuirs , abats , issues ne pourront 
être exportés qu 'après avoir été soumis 
à une désinfection. Les suils devront 
être fondus sur place. 

La zone infectée comprendra , j u squ ' à 
nouvel ordre , savoir : 

1. Bans l 'a r rondissement d 'Avesnes : 
Les cantons de Trélon, Avesnes-Sud, 
Landrecies , Le Quesnoy-Ûuest. 

2. L 'ar rondissement de Valenciennes 
en totalité. 

3. L 'arrondissemt de Cambrai en to
talité. 

4.Les communes de l ' a r rondissement 
de Douai dont les noms suivent : Douai, 
Waziers , Sin, Dechy,Lew.ird,llo'JCOurt, 
Cantiu, Bugnicourt , Fer in ,Er re ,Bru i l le , 
Marchiennes-Campagne, Vred ,Lambres , 
Cuincy, Esquerchin , Raimbeaucourt . 

"). L 'arrondissemen t de Lille tout en
tier. 

G. Dans l 'arondissement d'IIaze-
brouck : les cantons de Cassel, d ' f laze-
brouek-Nord, d ' I Iazebrouck-Sud , de 
Merville, de Steenvoorde ; 

7 . Dans l 'arrondissement de Dunker-
que : les communes de Ivilleni, Res-
poéde, Oost-Cappel. Hondschoote, Les 
Moéres, Warhem, Hoytnil te,Quaedybre. 

Dans les zones non infectées, les ani
maux pourront circuler, moyennant un 
permis de circulation; ils devront porter 
la marque de la commune à la hanche 
gauche. 

Les animaux ne pourront être dépla
cés pour une autre destination que celle 
d'aller à l 'abattoir, sauf dans le cas de 
décisions judiciaires, ou pour les besoins 
de la reproduct ion. 

Les mesures communes aux deux zo
nes interdisent l 'entrée des étables aux 
é t rangers , l 'exportation des engrais non 
désinfectées,le repeuplement des étables, 
e t c . , et prescrivent les déclarations et 
l 'enfouissage. conformément aux dispo
sitions d 'ar rê tés an tér ieurs . 

Par décret inséré au Journal officiel, 
M. Daunassans , sous-préfet de Valen
ciennes, est nommé chevalier de la Lé
gion d 'honneur . M. Daunassans a orga
nisé les mobiles et les mobilisés de la 
Charente, et s'est dis t ingué à la bataille 
de Chevilly. 

Par is a failli manquer ,avan t -h ie r ,d 'uue 
partie de son approvis ionnement de 
lait. 

Le train du Nord, qui chaque nuit ap
porte des quant i tés considérables de 
lait dans la ca pitale,a été coupé en deux, 
à quelques lieues en avant de Par i s , par 
suite d 'une fausse manœuvre . 

La première partie de ce train est ar
rivée à 2 h. 20 m. , et la seconde part ie , 

se composant de cinq wagons , n 'est en
trée en gare qu ' à 7 h. 4o. 

Une épidémie variolique désole en ce 
moment l ' importante commune de Four-
mies. La maladie frappe sur tout la classe 
ouvrière et a fait de nombreuses victimes. 

On nous apprend de Merville qu 'un 
tr iste événement vient d 'arr iver dans la 
fabrique de MM. Rommel. Un des ou
vr iers a été empoisonné, par sa propre 
imprudence, en travaillant à la prépara
tion de la potasse. Ce malheureux ou-

! vr ier laisse une veuve eteinq enfants qui 
j habitent Lille.—(Echo du Nord.) 

j QIUVRE DES ORPHELINS D E L A GUERRE. 
SOUSCRIPTION" POUR REMPLACER L'ENVOI 
DE CARTES DE VISITES. 

MM. Bossut-Delaoutre, 20 fr. — Au-
| guste \Vattinne, 20 fr. — Louis Debai-
| sieux, ent repreneur , 5 fr. — M. et M'"» 
s Eugène Devemy, 10 fr.—M. Auguste Le-
j poutre, 20 fr.—M. et M»9 Raison, 10 fr. 
{ — M. Tiberghiën-Duriez, 20 fr. 

ETAT-CIVIL DE ROUBAIX. 

NAISSANCES 

29 décembre.—Jules Roussel rue de Was-
quehal. — Louis Duthoit. rue de l'Industrie. 
— Paul Rogier, rue d'Alma. — Jules Ti-
bergbien, à l'Epeule. 

3U décembre.— Ferdinand Mespouille.rue 
des 1S ballots.— Marie Fournier, i l'Epe î-
le. — Henri Denian, rue des Parvenus. — 
Maria Grimonpré, rue du Luxembourg. 

29 décembre.— Emile Deroubaix, 5 ans, 
à l'Hôpital.— Célina Leclercq, 3 ans à l'E
peule.— Eugénie Florquin, 1 au, Potenue-
rie. — Masurel présenté sans vie, rue Phi
lippe le Bon. — Sophie Decréme. 74 ans 
propriétaire, rue du Nord. — Mathilde Va-
nuxem. 1 an, rue du Collège. 

30 décembre.— Arthur Liagre b mois,rue 
de Mou veaux.— Emile Stacino, 9 jours, rue 
Saint Laurent.—• Auge le Lorident, 1 an,rue 
des Fossés.— Jean Bte Delsalle, l'.i ans,tis
serand, a l'Epeule. — Brigitte Herreman. 3 
ans. rue >aiut Joseph.— Henri Duhenxbre, 
47 ans, journalier, au Pile. — Augustine 
lîasson, 1 an, au Pile.— Céline Fauqueux, 
2 mois, au Fontenoy. — Florimoud Conce, 
11 mois, rue de l'Oinmelel.— Ernestiue Vau-
neste, 42 ans, m" , à l'Hôpital. 

— — • « ^ a a a ^ a » — i — a < — W M I a a a — s » 

Commerce 
Havre, 2 janvier 187Î 

'Dépèche de MM. Kablé e t C , représentés 
par M. Bulteau-Desbonnets.) 

Marché calme, lourd pour Amérique débar
quant, à terme acheteurs à 1 '.','. 

Liverpool, 2 janvier 1872 
['Dépêche de MM. Kablé et O, représentés 

par M. Bulteau-Desbonnets. j 
Ventes 10,00(1 b-: marché calme inchangé; 

livrable ferme. 
»»»M»«"«»«»«M™»»"MM"""»»»MaiaMa»BW» 

BOCHSE DE PARIS 
du i Janvier 

Rente 3 p. •*" , Si 70 
—4. 1/2p. •/• 81 M 

Nouvel emprunt 91 »» 

EN VENTE 
CHEZ J . R E B O U X , IMPRIMEUR-LIBRAIRE 

1, RUE NAIN, 1 

ALMANACH 
DE MMJBift 

I* K I . 1 : 1 5 C e n t i m e s 
sr«s*» 

L ' A U T O G R A P H E 
ÉVÉNEMENT» DE 1870-1871 . 

On se souvient du succès de rAutograpke 
Les événements terribles qui viennent de ss 
déroulerdepuis un an ont fourni à M. H. 
de Villemessant les cléments d'une nouvelle 
série de cette publication, qui est appelée 
à exciter une vive curiosité. 

Le premier numéro de *'.iutoynp'ie montre 
•;eque sera ce magnifique et curieux aibum. On 
y trouve entre autres pièces ies proclamations 
du maréclial de Mac-Mahon, de faudra! bais-
set, des députés de la Seine. — des lettres 
du duc de Chartres, d'Emile Ollivier, de M. 
Delangle, «— le testament d'Urbain, la dé
fense de Ferré, des vers de Lullie , des let
tres de Rastoul, de Rosse], de madame Le
roy, — des autographes dePaschai G-rousset, 
deOudel, de Félix Pyat, de Duval, de Raoul 
Rigault, de Léo Franckel, — et, dans un 
tout autre ordre d'idées, d'Alexandre Dumas 
fils, du commandant l'ranclietti, de colonel 
Merlin, du commandant Caveau, du comman
dant Poulizac, etc. , etc. 

Rien de plus étrange que le dessiu| de 
Gustave Courbet que publie le "2e numéro de 
l'Autographe. Il a été fait au sortir d'un au
dience du conseil de guerre et offert à M. 
L. Bigot, avocat. — Cette curiosité ariiste-
que et trente documents historiques du plus 
grand intérêt figurent dans l'attrayant som
maire de ce numéro. — On y voit une foulo 
de documents, plus ou moins connus dans 
le fond et la forme, mais dont on par le 
constamment depuis trois mois. L'exécution 
matérielle est réellement magnifique.Tout le 
monde voudra posséder cette collection, que 
se composera de52 livraisons hebdomadaire 
et sera terminée dans un an. 

L'abonnement est de 25 francs. — Pour 
recevoir franco, à domicile, des numéros 
de ïAutographe, envoyer autant de fois so 
xante centime» en timbres-poste qu'on ili 
désirera d'exemplaires, a M. H. de Vea 
messant, 3, rue Rossini. à Paris. 
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